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Regeste

Procédure civile

Erwägungen

E. 1
Conformément à la règle générale de l' art. 57 al. 5 OJ , il y a lieu de statuer d'abord sur le
recours de droit public.

E. 2
Saisi d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'examine que les griefs expressément
soulevés et suffisamment motivés dans l'acte de recours ( ATF 127 I 38 consid. 3c; 127 III
279 consid. 1c; 126 III 524 consid. 1b; 125 I 492 consid. 1b). Les conclusions qui vont
au-delà de la simple annulation de la décision attaquée sont irrecevables, sauf exceptions
non réalisées en l'espèce ( ATF 127 II 1 consid. 2c; 127 III 279 consid. 1b; 124 I 327
consid. 4a).

E. 3
Les recourants se plaignent d'appréciation arbitraire des preuves.

E. 3.1
Selon la jurisprudence, l'arbitraire, prohibé par l' art. 9 Cst. , ne résulte pas du seul fait
qu'une autre solution pourrait entrer en considération ou même qu'elle serait préférable; le
Tribunal fédéral ne s'écarte de la décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement
insoutenable, qu'elle se trouve en contradiction claire avec la situation de fait, qu'elle viole
gravement une norme ou un principe juridique indiscuté, ou encore lorsqu'elle heurte de
manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. Le Tribunal fédéral n'annulera
pas une décision pour la seule raison que sa motivation est arbitraire, mais seulement si elle
apparaît également arbitraire dans son résultat ( ATF 127 I 54 consid. 2b). Le juge cantonal
dispose d'un large pouvoir en matière d'appréciation des preuves; le Tribunal fédéral
n'intervient que s'il a abusé ou s'il a outrepassé celui-ci, versant ainsi dans l'arbitraire. Tel
est le cas si le juge, sans raison sérieuse, omet de prendre en considération un élément
important propre à modifier sa décision, s'il se fonde sur un moyen manifestement inapte à
apporter la preuve requise, s'il a, de manière évidente, mal compris le sens et la portée d'un
moyen de preuve ou encore si, sur la base des éléments réunis, ses déductions sont
insoutenables. Le grief tiré de l'appréciation arbitraire des preuves ne peut être pris en
considération que si son admission est de nature à modifier le sort du litige, ce qui n'est pas
le cas lorsqu'il vise une constatation de fait n'ayant aucune incidence sur l'application du
droit ( ATF 127 I 38 consid. 2a).

E. 3.2



Pour les recourants, la cour cantonale a arbitrairement retenu que A.________ avait fixé
lui-même à 30 000 fr. le budget de l'opération d'épuration des stocks pour la période allant
jusqu'au 31 juillet 1992. Cette constatation aurait une incidence déterminante sur l'issue du
litige dans la mesure où l'autorité intimée en a déduit que l'intéressé ne pouvait s'exculper en
invoquant le manque de moyens financiers mis à sa disposition pour l'opération d'épuration,
puisqu'il était lui-même à l'origine de ceux-ci. La constatation de la cour cantonale arguée
d'arbitraire ressort d'un document établi par le recourant Suter suite à la réunion de travail
du 23 mars 1992 et adressée au directeur général deux jours plus tard. Cette pièce,
confirmée en audience par son auteur, indique qu'un budget de 30 000 fr. a été fixé pour
l'épuration des articles concernés. Déduire de ce document, mis en relation avec les
déclarations du recourant Suter, que ce dernier avait défini les moyens nécessaires à
l'opération d'épuration ne procède pas de l'arbitraire. La conclusion n'est du reste pas
contredite par les témoignages cités à l'appui du recours, qui se bornent à décrire le
processus de prise de décision au sein de l'entreprise intimée. Or le point déterminant de
l'espèce consistait uniquement à savoir qui avait évalué le montant du budget nécessaire à
l'opération et la conclusion de la cour cantonale à cet égard est exempte de toute critique.
Mal fondé, ce premier grief doit être rejeté.

E. 3.3
Les recourants estiment que la cour cantonale a versé dans l'arbitraire en faisant siennes les
conclusions de l'expert relatives à l'exactitude formelle et matérielle du tableau d'analyse
des stocks au 10 septembre 1993, à l'exécution soigneuse et professionnelle de l'opération
d'épuration et au respect des règles relatives à la démarche de cette opération. Ces
conclusions seraient en effet contredites par les déclarations de l'expert dans son rapport
complémentaire ainsi que par les témoignages de différents gérants de magasin. Ces
critiques, de nature essentiellement appellatoire, sont dénuées de tout fondement: l'expert a
confirmé dans son rapport complémentaire que le tableau litigieux était exact et fiable du
point de vue matériel (ch. 2.16.2 et 2.16.5); un tel constat est indépendant des questions de
gestion de l'entreprise sur lesquelles l'expert ne s'est pas prononcé (ch. 2.17.3). Pour le
surplus, en préférant retenir les conclusions de l'expert, fondées sur une étude d'ensemble de
la situation, plutôt que les déclarations isolées de quelques gérants de magasin, la cour
cantonale ne peut se voir taxer d'arbitraire. Par conséquent, le grief doit être écarté.

E. 4
Invoquant toujours l' art. 9 Cst. et la prohibition de l'arbitraire, les recourants soutiennent
que le raisonnement des juges cantonaux serait contradictoire.

E. 4.1
On peut se demander s'il n'aurait pas plutôt fallu invoquer l' art. 29 al. 2 Cst. garantissant le
droit d'être entendu, dont la jurisprudence déduit notamment l'obligation pour l'autorité de
motiver sa décision, afin que le citoyen puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a
lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. Le droit d'être entendu impose
également un devoir minimum d'examiner et de traiter les problèmes pertinents ( ATF 126 I
97 consid. 2b). Lorsqu'une décision est incompréhensible, il n'est guère possible de
distinguer exactement les champs d'application respectifs des art. 9 et 29 al. 2 Cst. On peut
penser que la cour cantonale a tranché sans motif soutenable, auquel cas elle est tombée
dans l'arbitraire. On peut cependant aussi se demander si les juges n'avaient pas à l'esprit
une motivation défendable, mais qui n'a pas été exprimée et ne peut pas être déduite par



voie d'interprétation, de sorte qu'ils ont en définitive violé le droit à une décision motivée.
Dans les deux hypothèses, la décision est contraire au droit constitutionnel, ce qui doit
conduire à son annulation.

E. 4.2
Selon les recourants, la motivation de la cour cantonale serait contradictoire et donc
incompréhensible parce qu'après avoir rejeté les prétentions reconventionnelles de l'intimée
en paiement de différents postes du dommage, dont 52 708 fr. liés à l'immobilisation du
capital pour la période du 30 septembre 1992 au 30 septembre 1993, elle aurait admis un
poste similaire pour la même période à raison de 51 900 fr. dans un passage ultérieur de
l'arrêt. Cette critique fait abstraction de la distinction à laquelle procède la cour cantonale
entre d'une part la responsabilité éventuelle des recourants pour l'existence en elle-même
d'un stock trop important et, d'autre part, leur responsabilité éventuelle pour le défaut
d'épuration dudit stock dans un délai raisonnable. Dans un premier temps, l'autorité intimée
a retenu à juste titre que l'existence d'articles invendus, de déchets et de "rossignols"
constitue un risque inhérent au commerce de détail; en l'absence d'éléments comparatifs
avec d'autres commerces du même type ou de données techniques émanant d'associations
professionnelles, il n'était pas possible de considérer que l'ampleur du stock constitué de
marchandises à problème était supérieure à la moyenne admissible. Toute différente est la
question de savoir, une fois acquis le principe du caractère excessif d'un stock, si les
recourants ont violé leur obligation de liquider les marchandises à problème dans un délai
raisonnable. Sur ce point, et dans un deuxième temps, les juges cantonaux pouvaient retenir,
sans tomber dans la contradiction, que l'opération d'épuration des stocks n'avait donné
aucun résultat en mars 1993; ces circonstances ont entraîné un retard d'une année au moins
dans l'élimination des marchandises à problème. Par conséquent, la motivation de la
décision attaquée est parfaitement compréhensible et ne souffre d'aucune contradiction
interne. Que la cour cantonale ait ensuite indiqué, au sujet des dépens, que l'intimée
succombait totalement dans ses conclusions reconventionnelles doit être compris comme
une inadvertance de rédaction, qui n'a d'ailleurs pas affecté le résultat auquel est parvenu
l'autorité intimée.

E. 5
Les recourants soutiennent enfin, en toute hypothèse, que la cour cantonale a arbitrairement
admis l'existence d'un lien de causalité naturelle entre la prétendue violation de leur
obligation de diligence et la charge de 51 900 fr. retenue à titre de dommage. A supposer
qu'une violation de l'obligation de diligence puisse être retenue, il est manifestement exclu,
exposent-ils, que cette violation ait pu provoquer la perte financière dont ils sont appelés à
répondre.

E. 5.1
Un comportement est la cause naturelle d'un résultat s'il en constitue l'une des conditions
sine qua non. La constatation du rapport de causalité naturelle - comme les questions de
l'existence et de la quotité du dommage ( ATF 128 III 22 consid. 2e; 127 III 73 consid. 3c et
les références) - relève du fait ( ATF 128 III 22 consid. 2d), à moins que l'autorité cantonale
ne méconnaisse le concept même de la causalité naturelle - ou du dommage ( ATF 128 III
22 consid. 2e) -, auquel cas on se trouve face à une violation du droit fédéral qui doit être
examinée par la voie d'un recours en réforme lorsque celui-ci est ouvert comme en l'espèce
( ATF 122 IV 17 consid. 2c/aa).



E. 5.2
En l'occurrence, on ne peut qualifier d'arbitraire la conclusion, fondée sur les données de
l'expertise, à laquelle est parvenue la cour cantonale que le retard pris dans l'épuration du
stock avait créé un préjudice; les montants et les intérêts de retard correspondent aux
données de l'expertise. Autres sont les questions de savoir si les premiers juges sont partis
d'une conception juridiquement correcte de la notion de dommage, ou de celle de causalité
naturelle, et quelles sont les fautes imputables aux recourants; ces problèmes relèvent du
droit fédéral et donc de la procédure relative au recours en réforme. Le recours doit
également être rejeté sur ce dernier point.

E. 6
Vu l'issue de la cause, les recourants supporteront l'émolument de justice et verseront à
l'intimée une indemnité de dépens (art. 156 al.1 et 7, 159 al. 1 et 5 OJ).
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